
RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NUMÉRO 2 DE L’AREQ DEMANDÉ PAR LE DISTRIBUTEUR 



Engagement numéro 2 de l’AREQ : 

Vérifier les plus récentes prévisions de charge déposées, et en ce qui concerne Sherbrooke, les deux dernières, et vérifier si une telle prévision 
a été déposée récemment (pièce A-0012, Notes sténographiques de l'audience du 27 juin 2018 - Volume 2, p. 6 et 234). 

Réponse : 

Vous trouverez ci-dessous les plus récentes prévisions de charge concernant les réseaux municipaux de Ville de Sherbrooke, Ville de 
Coaticook, Ville de Joliette et Ville de Magog. Les prévisions de charge pour les trois (3) autres réseaux figurant dans la pièce CL-2 modifiée 
datent de plusieurs années et l’AREQ ne dispose plus de ces informations, lesquelles ne sont d’ailleurs plus actuelles et pertinentes. 

Il importe de mentionner que les prévisions de charges n’établissent en aucun temps des limitations quant à la croissance de la charge des 
réseaux municipaux. Ce sont les ententes de contribution conclues entre les réseaux municipaux et le Distributeur ainsi que les caractéristiques 
d’abonnement qui permettent de déterminer la capacité maximale disponible pour chacun des réseaux municipaux. 

Il importe également de mentionner que les prévisions de charge ne sont pas soumises au Distributeur systématiquement à chaque année. 
Ces informations sont généralement soumises de façon ponctuelle et à la demande du Distributeur via ses délégués commerciaux. Pour 
certains réseaux, les derniers échanges avec le Distributeur à ce sujet remontent à plusieurs années, ce qui explique pourquoi les plus récentes 
prévisions de charge ne sont pas disponibles pour l’ensemble des réseaux municipaux membres de l’AREQ. 

1) Hydro-Sherbrooke : 

Vous trouverez ci-dessous la « Planification 2017 des pointes estivales en MVA (mi-juin à fin août) » et la « Planification 2017 des pointes 
hivernales en MVA à 120 kV » transmises au Distributeur en octobre 2017. Vous trouverez également ci-dessous la « Planification 2018 des 
pointes estivales en MVA (mi-juin à fin août) » ainsi que la « Planification 2018 des pointes hivernales en MVA à 120 kV » demandées par le 
Distributeur le 13 juin dernier, mais non encore transmises à ce dernier : 











2) Hydro-Coaticook : 

Hydro-Coaticook a signé une nouvelle entente de contribution avec le Distributeur pour ajouter 10 MW suivant la construction d’un nouveau 
poste dont la mise en service est prévue pour l’automne 2018. La prévision ci-dessous, qui a été transmise au Distributeur le 5 juin 2018 à sa 
demande, inclut cet ajout de capacité additionnelle. Il est à noter que cette capacité additionnelle de 10 MW prévue pour l’automne 2018 n’a 
pas été incluse au tableau faisant l’objet de la pièce CL-2 modifiée ni ne se retrouve dans les caractéristiques d’abonnement actuel 
d’Hydro-Coaticook. 

Projection de Charge Hydro-Coaticook

2018 34650 KVA

2019 42095 KVA

2020 42546 KVA

2021 43004 KVA

2022 43464 KVA

2023 43941 KVA

2024 44421 KVA

2025 44907 KVA

2026 45401 KVA

2027 45902 KVA

2028 46410 KVA



3) Hydro-Joliette : 

La prévision de charge ci-dessous a été soumise au Distributeur le 7 février 2018 dans le cadre d’une demande d’augmentation de charge qui 
a été refusée par le Distributeur. Les prévisions envoyées ne tiennent plus considérant ce refus. Par conséquent, aucune autre entente, autres 
que celles mentionnées dans la pièce CL-2 modifiée, n’a été conclue entre la Ville de Joliette et des clients pour un usage cryptographique 
appliqué aux chaînes de blocs. Les deux ententes à être signées mentionnées dans la pièce CL-2 modifiée respectent la capacité maximale 
du réseau électrique de Ville de Joliette. 



4) Ville de Magog : 

La prévision de charge ci-dessous a été soumise au Distributeur le 21 décembre 2017 dans le cadre d’une demande d’augmentation de 
charge. Une étude exploratoire datée du 16 novembre 2017 et signée par un représentant du Distributeur confirme la disponibilité de 7 MW 
supplémentaires à court terme. Une demande formelle a donc été faite afin d’augmenter la limite disponible en lien avec les résultats de cette 
étude exploratoire (7 MW). Cet ajout augmentera donc la puissance disponible du réseau à 92 MVA. Cette information n’apparaît pas dans le 
tableau faisant l’objet de la pièce CL-2 modifiée, puisque la confirmation écrite du Distributeur est attendue sous peu : 

-  Printemps 2018 : 2 x 10 MW (centres d’ordinateurs de type Bitcoin) 

-  2019 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2020 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2021 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2022 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2023 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2024 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2025 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2026 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2027 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 

-  2028 : 4 x 500 kW (charges industrielles) 


